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Salaire

VOS DROITS, NOS REVENDICATIONS

Augmentation 
salariale :

 100 €/mois 

Remise en place de la subrogation
Augmentation des tickets restaurant à 8€ avec prise en charge par Auchan de 60% de la valeur et
1 ticket par jour travaillé
Refonte de la classification des métiers par un nouvel accord, avec concertation des partenaires
sociaux
Prise en charge totale par Auchan de la part obligatoire de la mutuelle et/ou Participation
financière mensuelle sur la cotisation des options à la mutuelle
Réduction de la carence maladie à 2 journées
Instauration d’une prime carburant de 25€ par mois 
Ajout d’une journée de congé supplémentaire d’ancienneté, 4 jours pour 20 ans et 5 jours pour
25 ans
Inclusion des “beau-fils” et belle-fille”, enfants du conjoint, dans les congés exceptionnels pour
événements familiaux
Augmentation de la prime de nettoyage à 10€
Maintien de l’indemnité de compensation pour les salariés ayant baissé leur contrat dans le
cadre des dispositions relatives à l’accompagnement des fins de carrière (Ancien accord GPEC) et
se retrouvant impacté par un recul de leur date de départ en retraite suite à la dernière réforme.
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